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G lisser cette question 
dans la compétition 
électorale, risque de 
générer plus de cli-

vages que de résoudre de problè-
mes, dans un Québec noble,  in-
clusif,  riche et fier de sa diversité 

La question de l’accommode-
ment  raisonnable revêt un double 
aspect, juridique et sociologique. 

Dans sa dimension juridique, le 
principe relève de la charte des 
droits et libertés; et vient offrir un 
mécanisme d’ajustement quant 
aux droits et libertés de la per-
sonne, pour parer aux déficiences 
du système. 

D’un point de vue sociologi-
que, l’accommodement     

raisonnable va de pair avec 
la notion de la diversité 

culturelle. 
L’accommodement raisonnable 
relève d’une volonté partagée de 
gérer en harmonie la diversité 
socioculturelle, qui caractérise la 
société québécoise. Il offre un 
mécanisme qui vise l’accommo-
dement de certaines personnes et 
collectivités, quant à l’exercice de 
leurs droits et libertés….. 

Le principe puise dans une  vision 
noble de la société québécoise, 
fondée sur les valeurs de droit, de 
liberté, de convivialité, de respect 
et d’équité; d’autant plus que c’est 
une société culturellement diversi-
fiée. Vision qui prône l’adhésion 
en harmonie des personnes et 

collectivités, plutôt que toute autre 
forme d’intégration. 

L’accommodement raisonnable 
s’inscrit dans une logique de né-
gociation et médiation et non de 
celui de l’arbitrage et de la 
contrainte .  

Il permet dans une certaine limite 
acceptable d’apporter un certain 
aménagement exceptionnel ré-
confortant certaines personnes, 
relativement à leurs croyances ou 
perceptions du monde. 

 Il est certain, que c’est un prin-
cipe souple qui prend selon le cas 
et le contexte une forme ou un 
traitement particuliers. Et comme 
dans toute négociation il se peut 
qu’il y ait des abus ou des dépas-

sements; mais cela de-
meure très faible et ne 
doit en aucun cas offrir 
un prétexte aux adver-
saires du principe, pour 
l’abolir.  

UNE QUESTION DE 
BON SENS 

Toutefois, le principe de 
l’accommodement rai-
sonnable doit obéir au 
bon sens, dans la me-
sure où la liberté des 
uns s’arrête là où com-
mence le droit des au-
tres. L’accommodement 
des une ne doit en au-
cun cas être préjudicia-
ble aux autres. Il faut 
arriver à des justes mi-
lieux.  

Il demeure néanmoins capital  de 
valoriser le croisement des cultu-

res. Car les cultures des uns et 
des autres demeurent des regis-
tres codés et, grâce à l’échange 
des codes, par le rapprochement 
et la communication,  que les pré-
jugés se dissipent, les esprits se 
rapprochent et se comprennent, 
les affinités se tissent et les soli-
darités s’installent. 

C’est à ce niveau qu’il va falloir 
oeuvrer et investir.  

La diversité culturelle constitue en 
effet une richesse inestimable, si 
les conditions de vie en harmonie 
sont offertes. La diversité doit être 
appréciée à sa juste valeur et op-
timisée grâce aux conditions in-
clusives de développement so-
cial, économique et politiques.  

Source:   
Brahim Benyoucef, Ph.D., Professeur 
consultant en en urbanisme et sciences so-
ciales .

DÉBAT 
Danger d’une manœuvre électoraliste 

Mario Dumont vient d’enclencher un débat de portée électoraliste, sur la question de l’accommodement rai-
sonnable qu’il qualifie d’abusif. Le danger de la  manœuvre, est  de nourrir une certaine sensibilité qui vient 
opposer des « nous » à des « eux ». 

Mario Dumont, chef  de l’ADQ


